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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 1945

Texte de la question

M Francois Grussenmeyer attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur le cout
de la scolarisation dans les lycees francais a l'etranger. En effet, le paiement par les Francais de l'etranger de
frais de scolarite souvent eleves introduit a leur egard une discrimination evidente. Cette situation penalise les
familles qui, par choix ou par necessite, vivent hors de France. Il lui demande donc de lui faire connaitre les
decisions qu'il compte prendre afin que cette inegalite entre les familles francaises cesse.

Texte de la réponse

Reponse. - A la difference du systeme d'enseignement public en France, les etablissements qui offrent a nos
compatriotes etablis hors de France la possibilite de scolariser leurs enfants selon les programmes francais ne
beneficient pas du financement que procurent les impots locaux. Les etablissements scolaires francais a
l'etranger ne relevent du reste pas tous de l'Etat, nombre d'entre eux etant geres par des associations de droit
local. Le ministere des affaires etrangeres prend cependant a sa charge la plus large part des depenses de ces
etablissements en assurant la remuneration d'une partie du personnel et en versant des subventions de
fonctionnement. Il assure en outre aux fonctionnaires qu'il envoie en poste a l'etranger, a l'instar de la plupart
des entreprises privees, le paiement de prestations specifiques (indemnites de residence et majorations
familiales), dont le montant excede largement le cout des frais de scolarite. Pour ceux de nos compatriotes dont
les revenus sont modestes, un systeme de bourses existe. Celles-ci sont reparties equitablement, en fonction
des revenus familiaux, par des commissions reunies par les consuls. Le Gouvernement attache une importance
particuliere a ces bourses. Les credits consacres a ces bourses par le ministere des affaires etrangeres, qui
avaient connu une progression spectaculaire de 1982 a 1986, ont malheureusement ete diminues de plus de 10
p 100 en francs courants pendant les deux exercices suivants. Le Gouvernement propose un vigoureux
redressement de ces moyens et demande a cet effet 20 millions supplementaires dans le cadre du budget 1989,
ce qui aurait pour effet de porter a 90 millions de francs environ le montant total de ce fonds destine a marquer
la solidarite nationale a l'egard de nos compatriotes de l'etranger les plus demunis. Ces dispositions amenent a
considerer qu'aucun enfant francais residant a l'etranger ne devrait plus etre ecarte de notre enseignement pour
des raisons financieres.
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